
Zoom sur les Ardennes 
Avril—Juin 2015 

 

Vous étiez nombreux le 11 février der-
nier à avoir répondu à l’appel de l’APF 
et de 6 autres associations œuvrant 
pour les personnes en situation de han-
dicap. Ensemble, nous avons fêté un 
anniversaire au goût amer de la loi du 11 février 2005, loi qui de-
vait apporter un cadre de vie meilleur pour les personnes. Mais 
aujourd’hui, beaucoup de manques noircissent cette loi. 
 
Nous vous remercions tous pour cette mobilisation qui en entrai-
nera d’autres prochainement. Nous sommes mobilisés plus que 
jamais sur l’accessibilité et vigilants à la conformité des com-
merces qui se disent accessibles alors qu’ils ne le sont pas. 
 
Dans ce numéro, vous trouverez une présentation des prochaines 
élections du Conseil APF de département et de la mobilisation 
pour un meilleur fonctionnement des MDPH. 
 
Comme à chaque fois, vous retrouverez en dernières pages, les 
sorties prévues pour les 3 prochains mois. 
 
Pour finir, merci à tous nos bénévoles qui se sont mobilisés pour 
les ventes des Roses qui ont eu lieu les 13,14, 20 et 21 mars sur 

le département. 
 
Anne Marie BOUTE, représentante du Conseil Départe-
mentale 
 
Gaël HOUEE, Directeur de la Délégation Départemen-
tale  
 

1 

Agenda 

Sommaire 

édito Edito     P.1 

Election CD        P.2-3 

Touche pas à ma MDPH   P.4-5 

Semaine Nationale   P.6 

Manifestation 11/02       P.7  
Sorties / ateliers   P.8 

 
Sortie Cinéma 

Mardi 21 avril à Charleville 
 

Repas et Bowling au Central Park 
Mercredi 29 avril à Charleville 

 

Festival des arts de rue 
Mercredi 13 mai à Revin 

 

Soirée Tambours de fête 
Vendredi 22 mai à Charleville 

 

Concours de pétanque Handi 
Mercredi 17 juin à Pourru St Rémy 

 

Repas et Fête de la Musique 
Dimanche 21 juin à Charleville 



Conseil Départemental 
élections du Conseil APF de département 
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Cette année, une nouvelle élection des élus du Conseil Départemental va être organisée. Vous souhaitez 
peut être participer à cette élection… alors voici quelques éléments: 
 

De nouvelles dispositions dans ces élections: 
 Le nom va changer… Il ne s’agit plus du Conseil Départemental (CD) mais du Conseil APF de Dépar-

tement (CAPFD). Ce changement de nom permet à l’APF de s’adapter aux changements initiés dans 
les conseil généraux notamment. 

 Chaque Conseil APF de Département comprendra entre 3 et 11 élus (contre 3 à 15 actuellement). 
Pour l’APF des Ardennes se sera 3 élus minimum et 5 maximum. 

 Pour être élu, le candidat devra obtenir 10% des suffrages exprimés 
 Le mandat d’élu du Conseil APF de Département sera désormais de 4 ans, contre 3 actuellement. 

Cette disposition permettra de donner des temps de formation plus importants aux élus et leur per-
mettra de s’inscrire dans la durée. 

 Les missions et périmètre du CAPFD vont être amenés à évoluer 
dans le temps. Vous serez informés des nouvelles missions et organisa-
tions des CAPFD dans l’appel à candidature que vous recevrez chez vous 
à la fin du mois d’avril. 
 

Qui peut se présenter aux élections du Conseil APF 
de Département? 
 Être adhérent à jour de cotisation au sein de la Délégation APF des 
Ardennes 
 Avoir une adhésion au sein de la Délégation depuis 1 an 
 Jouir du plein exercice de ses droits civils et civiques (ne pas être 
déchu par une condamnation pénale) 



Conseil Départemental 
élections du Conseil APF de Département 
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Pourquoi se présenter à l’élection du Conseil APF de Département? 
 
Être élu du Conseil APF de Département, c’est d'abord représenter l’ensemble des adhérents afin de dé-
velopper une démarche commune, et de répondre au mieux aux attentes et besoins des personnes en si-
tuation de handicap dans l’association mais aussi sur l’ensemble du département.  
 
Il s’agit à la fois de développer des projets pour les adhérents à travers des actions, de l’information… 
comme la participation au groupe relais, développer des activités de lien social, informer sur les droits des 
personnes, de représenter les personnes en situation de handicap dans des réunions communales et dé-
partementales sur des thématiques comme l’accessibilité, la santé, l’éducation… Enfin, être élu c’est éga-
lement permettre l’amélioration de la vie associative dans la délégation et faire grandir les projets que nous 
menons. 
 
Vous êtes intéressés pour vous présenter, mais vous souhaitez en parler et obtenir de 
plus amples informations, n’hésitez pas à contacter Gaël HOUEE au 03.24.33.00.41 ou 
par mail à gael.houee@apf.asso.fr 
 
Vous recevrez fin avril l’ensemble des documents pour réaliser votre candidature. 
 

Le calendrier du renouvellement du Conseil APF de Département 2015 



Touche pas à ma MDPH 
MENACES SUR L’ACCÈS AUX DROITS DES PERSONNES  handicapées 

À la veille des élections départementales et 
alors que le Sénat étudie actuellement le projet 
de loi  relat i f  à  l 'adaptation  de 
la société au vieillissement, l’APF tient à alerter 
sur les menaces qui pèsent, encore une fois, 
sur les Maisons départementales des per-
sonnes handicapées (MDPH). En effet, ces der-
nières sont menacées dans ce projet de loi 
mais également localement du fait des pra-
tiques de certains Conseils départementaux (ex 
Conseils généraux).  

 
Ces guichets uniques d’accès aux droits, grande avancée de la loi handicap de 2005, sont en danger : ils 
pourraient être remplacés par des dispositifs de plus en plus intégrés aux Conseils départementaux avec 
le risque de désavantages certains pour les personnes en situation de handicap et leur famille. Alors que 
de nombreuses personnes expriment déjà leurs difficultés pour accéder à leurs droits, cette remise en 
cause des MDPH va accroître ces complications ! 
 
Aujourd’hui la priorité n’est pas de modifier les MDPH mais bien de leur donner des moyens supplémen-
taires afin d’améliorer leur fonctionnement dans l’objectif de répondre efficacement aux attentes et besoins 
des personnes. 
 
Ainsi, l’APF lance la campagne « Touche pas à ma MDPH ! » accompagnée d’une pétition en ligne sur 
www.change.org/TouchePasAMaMDPH pour interpeller le président de la République et le Premier mi-
nistre et demander des MDPH renforcées et indépendantes pour pouvoir accomplir toutes  leurs missions!  
 

10 après, les MDPH menacées: 
 
Si les MDPH constituent bien aujourd’hui le guichet unique d’accès aux droits des personnes handicapées 
et de leur famille, les critiques sont multiples et variables d’un département à l’autre, malgré l’investisse-
ment des équipes et des élus :  
 
► les demandes sont chaque année de plus en plus nombreuses (+ 8 % en moyenne chaque année) et 
les moyens de fonctionnement n’augmentent pas ;  
► l’accueil est de plus en plus administratif et de masse ;  
► les délais de traitement des demandes sont trop longs (y compris pour des situations d’urgence) ;  
► les évaluation de situations se font de plus en plus sur dossiers et non en rencontrant l’usager, notam-
ment pour la prestation de compensation du handicap (PCH) d’où des réponses inadaptées aux réels be-

soins ;  
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http://www.change.org/TouchePasAMaMDPH
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Touche pas à ma MDPH 
MENACES SUR L’ACCÈS AUX DROITS DES PERSONNES  handicapées 

► des difficultés de recrutements d’agents, de formations et d’appropriation des principes de la loi du 11 
février 2005 ;  
► sur certains départements, on assiste à une mainmise des conseils généraux (CG) sur le pilotage des 
MDPH (placées sous la responsabilité directe ou indirecte des services du CG) et des CDAPH (décisions 
au regard des financements disponibles et non des besoins, révisions des droits à la baisse). Cette ten-
dance s’accentue avec la création de maisons départementales de l’autonomie mais pas seulement. Il faut 
être attentif à toute tentative d’inscrire les GIP MDPH dans les organigrammes des services des conseils 
généraux et ainsi de vider le GIP MDPH de toutes ses prérogatives de dispositif autonome  
 
 

Les revendications de l’APF 
pour une MDPH renforcée et 
indépendante: 
 
Les différentes missions des MDPH doivent se dévelop-
per et notamment en matière d’accueil, d’orientation, 
d’évaluation des besoins et d’accompagnement au suivi 
des décisions, dans un délai minimum.  
 
Les moyens des MDPH doivent être renforcés au regard 
de l’augmentation du nombre d’usagers et des missions supplémentaires qui lui sont confiées par l’Etat et 
cela afin de garantir la prise en compte individualisée des projets de chacun et de leurs besoins spéci-
fiques.  
 
Le statut de groupement d’intérêt public doit être maintenu afin de maintenir pleinement la place de l’Etat, 
des associations et des organismes de protection sociale dans la gouvernance des MDPH. Il doit être ef-
fectif, la COMEX doit pleinement jouer son rôle de pilote de la MDPH. La MDPH ne doit pas être considé-
rée et utilisée comme un service du conseil général, ses missions et ses prérogatives étant bien plus larges 
que celles du conseil général.  
 
Les MDPH doivent être consolidée et ne peuvent être remplacées par des maisons départementales de 
l’autonomie. L’APF propose que pour les départements qui souhaitent mettre en place des dispositifs de 
rapprochement du secteur du handicap et du secteur des personnes âgées puissent le faire dans le cadre 
de MDDA, des maisons départementales des droits et de l’autonomie regroupant des dispositifs distincts et 
spécifiques d’accès aux droits : les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH de la loi 
du 11 février 2005) pour les personnes en situation de handicap et leur famille, et un dispositif d’accès à 
l’APA pour les personnes qui y sont éligibles.  
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Semaine nationale 
Bilan de la vente des roses 

Manifestation du 11 février 2015 
L’APF devant la préfecture des ardennes 

Durant le mois de Mars, tous les ans, la Délégation APF des Ardennes orga-
nise à l’occasion de Semaine Nationale des personnes handicapées une opé-
ration vente de fleurs dans des centres commerciaux du département. 
 
A cette occasion nous étions présent à Cora à 
Villers Semeuse les 13 et 14 mars et à Carre-
four de Rethel, Intermarché de Givet les 20 et 
21 mars. 
L’ensemble des bénévoles, 33 personnes, ont 
vendu 1200 roses pendant ces deux Week end 

permettant de récolter plus de 1200€ de bénéfice net. 
 
Merci pour la participation de tous et la générosité du public... 

C'est une belle mobilisation que nous avons réalisé le 11 février dernier avec une soixantaine de per-
sonnes présentes pour faire entendre leur voix. La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des chances a eu 
droit à son anniversaire amer, vu les manques et les reculs concernant cette loi. 
10 ans jour pour jour après le vote de la loi par le parlement français, 7 associations ardennaises œuvrant 
pour les personnes en situation de handicap se sont mobilisées pour dénoncées le non-respect de la totali-
té des objectifs de cette loi... 
Oui en 10 ans il y a eu des avancées... Mais pas assez nombreuses et sans cohérence avec une volonté 
réelle d'inclure tout le monde dans la même société! 
Du coup, cette mobilisation était un bon rappel de nos valeurs et des objectifs que nous menons... Nous 
savons que nous avons été entendu, alors maintenant c'est aux personnes que nous élisons de nous prou-

ver qu'ils comprennent nos soucis et 
nos besoins. 



Ateliers / Sorties 
Inscriptions auprès de Fred au 03.24.33.00.41 
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Cinéma au Métropolis de Charleville-Mézières le mardi 21 avril 
 
 

Le choix du film se fera par les participants de la sortie 
Rendez vous sur place 

 
Horaire à définir selon le film 

Tarif à prévoir : 10€ 
Inscription avant le 22 avril 

 
 

 
Mercredi 29 avril, Repas et Bowling au central 

Park 
Ginette possède toujours le record avec 145 points. Serez-

vous assez habile pour lui ravir son bien ? 
 

Rendez vous à 12h sur place pour déjeuner - Fin vers 17h 
Prévoir 25 à 30 euros 

Inscriptions jusqu’au 28 avril 
 
 

 
Festival des arts de la rue : Contrebande à Revin 

Le mercredi 13 mai 
 
 

Le festival a été baptisé en référence au trafic de tabac qui 
sévissait à la frontière franco-belge. 

Une vingtaine de compagnies françaises et belges se livrent 
à une activité non frauduleuse sur les quais : elles assurent 

une cinquantaine de représentations de théâtre de rue. 
 

Tarif : 3 euros 
Départ de la Délégation : 10 heures 

Réservation avant le 11 mai 
 

 
 
 



Ateliers / Sorties 
Inscriptions auprès de Fred au 03.24.33.00.41 

Vendredi 22 mai : Soirée Tambours de Fête  
 

C’est la compagnie Ens’Batucada qui sera mise à l’honneur cette année 
sur TDF avec son spectacle : K’BARRE. 

 
K’Barré est un spectacle musical déjanté multi facette, à la croisée du con-
cert, du bal, du théâtre de rue, du polar et du cabaret. Il mêle des univers 

musicaux différents en gardant la percussion comme centre névralgique. Le fil conducteur est suggéré par 
petites touches sous forme d’actions scéniques, d’ambiances musicales particulières, de voix off énigma-
tiques. La construction du spectacle se rapproche d’une écriture cinémato-
graphique par des actions narratives très énergiques et des morceaux-
séquences qui se succèdent à la manière d’un montage de film. Par ail-
leurs, le public a une place particulière. Il est tour à tour foule, spectateur, 
pris à parti, sollicité par la nébuleuse famille de Charly K. 
 
Au forum de Charleville Mézières à Rendez vous à 20h00 
Tarif : 5 euros 
Réservation et règlement avant le 29 avril 
 

Mercredi 17 juin challenge Cedric Mionnet à Pourru saint Remy  
 

Concours de pétanque Handi –valide  
Ce challenge Cedric Mionnet se déroulera en triplette formée 

Chaque équipe sera formée de personne(s) en situation de handicap 
et de personne(s) valide(s) 

Le club offre le repas et le verre de convivialité - Les récompenses 
seront attribuées en fin de journée 

 
Inscription et règlement avant le 5 juin. 

Départ : 9 heures - Tarif : 5€ 
 

Le groupe loisirs APF 08 vous invite à participer à la fête de la musique 
 

Le dimanche 21 juin 2015 à 18 heures 30 au restaurant le Triskell  41 rue 
Bourbon, avant d’aller parcourir les rues de la ville à la recherche de con-

certs.  De plus les participants à cette animation sont priés de se rapprocher 
de l’atelier créatif de l’APF pour leur permettre d’élaborer leur propre instru-

ment de percussions. Les créations des instruments ont cours depuis le jeudi 
26 mars sous le contrôle de Colette.  

 
RDV sur place  - Réservation avant le 13 juin 8 


